
 

      LE MOT DU MAIRE 
  
  
 L

e
s

 f
e

u
il

le
s

 d
e

 s
a

in
t 

s
u

lp
ic

e
 

C
O

M
M

U
N

E
 

D
E

 
S

A
I

N
T

 
S

U
L

P
I

C
E

 
L

E
S

 
F

E
U

I
L

L
E

S
 

Année 2008, N°3 

JUILLET-AOUT-SEPTEMBRE 

CONSEIL MUNICIPAL du 24 SEPTEMBRE 2008 

 

Tous les conseillers municipaux étaient présents. 

Demandes de Subventions C.T.D. et D.G.E. 

Il a été décidé de renouveler les demandes faites en 2008 pour les fenêtres des bu-

reaux de la gendarmerie et des salles de classes. 

Protocole D.D.E. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le protocole concernant l’aide ap-

portée par les services de la D.D.E. pour l’instruction des Permis de construire, dé-

clarations préalables, certificats d’urbanisme… 

Recensement de la population 

Mme Michèle SAUZADE est désignée en qualité de coordonnateur communal pour 

la campagne de recensement de 2009. 

 

 

Avec l’automne, l’actualité communale comprend plusieurs chapitres. 

Tout d’abord, celui de la rentrée scolaire dans les 2 établissements situés sur notre 

Commune. Les effectifs de l’école primaire sont stables avec 169 élèves répartis 

dans 7 classes, de la petite section Maternelle à la classe de CM2. Il en est de 

même pour les effectifs du Collège puisque 171 collégiens le fréquentent. 

Les travaux de revêtement des routes sont en cours ou achevés. Le Conseil Géné-

ral a financé les revêtements du centre bourg et des routes départementales de St 

Hilaire et de Boismandé. La Communauté de communes a terminé la programma-

tion 2007 et réalise actuellement la programmation 2008. 

Parmi les changements de personnalités, Maître GRIMAUD, Notaire, Avenue 

Jean Jaurès est remplacé par Maître BRUOT-LEDAY. 

Un cabinet d’assurances s’installe dans la Rue Albert Joyeux, dans les locaux 

« des chaussures DUBRAC ». 

Nous sommes heureux de les accueillir sur notre territoire communal et nous leur 

souhaitons toute la réussite professionnelle possible. 

Les associations ont repris leurs activités annuelles après la campagne estivale. 

Elles proposent à toutes les tranches d’âge des activités diverses qui permettent à 

ceux et à celles qui souhaitent participer à une activité de loisirs ou tout simple-

ment partager un instant de vie de trouver satisfaction. 

Ainsi la vie communale se poursuit, malgré un contexte économique et social très 

difficile. 

Merci à tous ceux et à toutes celles qui oeuvrent pour le dynamisme communal. 

 

 

    Hervé  BERNARD 
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Demande d’exonération de Taxe d’Habitation pour les gîtes ruraux 

Le Conseil Municipal décide de ne pas exonérer les gîtes ruraux de la taxe d’habitation. 

Théâtre du Cloître 

Le Conseil Municipal (moins 2 abstentions) a décidé d’adhérer à la tournée de Pays du Théâtre du Cloître » et d’ap-

porter une participation financière de 1 032.50 € pour la représentation intitulée « TRAMPS » ou « Il pleut sur mes 

chaussures » qui aura lieu le mardi 28 octobre à 20 H 30 au Foyer Rural. 

Transport des enfants à la piscine 

Après consultation de plusieurs entreprises, c’est THURET Voyages qui est retenu pour transporter les élèves de 

l’Ecole Elémentaire à la piscine de La Souterraine, chaque semaine. 

Secrétariat de la Mairie – Ouverture du Samedi 

Après avoir constaté que très peu d’administrés fréquentent les services de la Mairie le samedi matin, le conseil 

municipal après en avoir délibéré (Pour :12 Contre :3)  Propose que :le samedi matin et à titre transitoire,  

à compter du Samedi 18 Octobre, le secrétariat de la Mairie sera tenu par le Maire ou ses adjoints aux horaires ha-

bituels d’ouverture de 9 Heures à 12 Heures. Ceci n’est pas une diminution du service au public, mais une adapta-

tion au service du public. 

Tarifs divers 

Il a été décidé de fixer les tarifs suivants : 

Location salle du Foyer Rural pour des vins d’honneur : 70 € par jour 

Location salle de La Pérelle : 120 € le week-end 

Droit de place pour les cirques : 50 € par jour + caution de 250 € 

Syndicat COUL GART EAU 

Le Conseil Municipal a accepté l’adhésion de la Commune de ST Symphorien sur Couze ; il a accepté la modi-

fication des statuts et a désigné MM. BONNET et DESNOELLE en qualité de délégués titulaires, et  MM. 

MAILLASSON et LOIZEAU en qualité de délégués suppléants. 

Conventions pour fourniture d’eau potable 

Le Maire est autorisé à signer les conventions pour la fourniture d’eau potable avec la Commune d’Arnac La 

Poste et avec le Syndicat Intercommunal A.E.P. de la Benaize. 

Décisions modificatives budgétaires 

Le Conseil Municipal adopte les décisions modificatives au Budget Communal et au Service d’eau telles que 

demandées par la Trésorerie. 

Travaux Eclairage Public 2009 

Le devis établi par le Syndicat d’Electrification pour le changement de 33 lampes dans le Bourg pour un mon-

tant de  2 761 € HT, subventionné par le Syndicat d’Electrification à hauteur de 1 650 €, est accepté. 

A compter du 16 juillet 2008, 

L’Office Notarial de Saint Sulpice les Feuilles a été repris par Maïtre Estelle BRUOT-LEDAY 

Les coordonnées restent inchangées 
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TRAVAUX VOIRIE : REVETEMENTS ROUTES COMMUNALES 

Suite aux intempéries de l’automne 2007, les travaux de revêtement de la chaussée ont été reportés en 2008. 

Ces travaux ont été effectués fin août 2008 sur les routes communales suivantes : 

VC n° 35 – Route du Moulin Plet et village 

VC n° 44 – Carrefour Montrénaud – La Maison Rouge 

                   Lavillauger jusqu’à la limite d’Arnac La Poste 

VC n° 45 – Lavillauger (grand chemin) jusqu’au carrefour du RD 44 (Bellevue) 

VC n° 51 – Route de Maillasson – L’Age de Maillasson jusqu’à la limite de Mailhac sur Benaize 

 

Rue Ferdinand Menu – Création de 3 regards à grille concave 50/50 pour permettre l’écoulement des eaux pluviales sur le 

réseau existant. La réfection des bas côtés en enrobé à froid effectuée par les agents communaux. 

Route de St Hilaire – du carrefour Route des Granges jusqu’à l’entrée du terrain du Comice, le long des maisons d’habita-

tions, la réfection des bas-côtés effectuée en enrobé à froid par les agents communaux. 

 

     La Commission des Travaux :                                                       D. PENOT 

Trier, c’est le respect des autres et de son environnement 
 Nous rappelons aux usagers des éco-points de Saint Sulpice-les-Feuilles que les éco-points sont des lieux réservés 

au dépôt de vos emballages, papiers et verres recyclables à l’intérieur des conteneurs correspondants. 

Malheureusement, nous constatons de nombreuses incivilités. 

Nous vous rappelons ainsi, que les éco-points dont vous disposez doivent rester dans un état de propreté garant de 

la sécurité des usagers et de respect envers eux. 

Il est enfin bon de rappeler que ces gestes d’incivilité et le non respect des consignes de tri  occasionnent un sur-

coût pour ce service. 

Le dépôt d’encombrants, gravats, déchets verts, produits dangereux… doit s’effectuer à la déchetteries de Mailhac 

sur Benaize au lieu dit Les Masgrimauds. Cette dernière vous accueille du lundi au samedi de 9 H à 12 H et de 13 H 30 à 17 H. 

Vous trouverez également à cette adresse l’association Maximum qui est recyclerie-ressourcerie dont le but est de 

récupérer, réparer et revendre vos appareils ou pièces détachées à petit prix. 

Le 25 Septembre 1906 est née Marie BERTHELON. 

En Février 2008, elle intègre la maison de retraite de 

Saint Sulpice les Feuilles. 

 

Le 25 Septembre, 2008, toute l’équipe de la Résidence 

du Cèdre, en présence de son petit fils, de représentants 

de la municipalité, Marie a soufflé ses 102 bougies. 

Le conseil municipal lui souhaite un bon anniversaire. 
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ACTIVITES DE LOISIRS 2008/2009 

 

 

Volley: (Halle des sports) 

Vendredi de 20H à 22H 

Loisirs créatifs: (Foyer Rural) 

Lundi de 13H30 à 17H (Foyer Rural) 

Atelier travaux manuels: (Foyer Rural) 

Mardi de 20H30 à 23H 

Gym: (Foyer Rural) 

Lundi de 17H 30 à 19H 

Mardi de 8H30 à 9H30 

Danse moderne: (Foyer Rural) 

Mercredi de 10H30 à 12H (7 à 9 ans) 

Mercredi de 13H30 à 15H (10 à 14 ans) 

Mercredi de 15H30 à 16H15 (4 à 6 ans) 

Vendredi de 19H30 à 21H (ados—adultes) 

Danse folklorique: (Foyer Rural) 

Vendredi de 21H 15à 24H 

Musique: (Anciennes Ecoles) 

Mardi de 15H à 20H30  

Karaté, boxe française: (Anciennes Ecoles) 

Vendredi de 19H45 à 23H30  2 groupes suivant le niveau 

Danse de société: (Foyer Rural) 

Mercredi e 20H30 à 23H 

 

  

Danse en ligne: (Foyer rural) 

Mardi de 19h30 à 20H30 pour les débutants et de 20H30  à 22H 

pour les confirmés 

Alison SANDES 05 55 76 60 85 

Bridge: (Foyer Rural) 

Mercredi de 20H 30 à 23H 

Tarot: (Foyer Rural) 

Lundi de 20H30 à minuit toutes les 2 semaines (voir calendrier) 

Théâtre: (Foyer Rural) 

Mercredi de 16H 30 à 18H 30 (à partir de 7 ans) 

3ème Age: (Foyer Rural) 

Jeux de société le mardi de 14H à 17H 

Bibliothèque: (Foyer Rural) 

Mardi de 10H à 11H 

Mercredi de 15H à 16H 

Jeudi de 18H à 19H 

Tennis de table: (Foyer Rural) 

Jeudi de 17H30 à 18H45 

Judo: 

Mercredi à partir de 17H (Anciennes Ecoles) 

Point Information jeunesse: (Syndicat d’Initiative de la Benaize) 

Accueil pour tout ce qui concerne, la formation, les métiers, 

la formation continue, la vie quotidienne, la santé, les vacances, 

les loisirs, le sport…  

Aide à la rédaction de CV, lettres de motivation. 

Point public Internet 

Du 15 septembre au 30 juin : Mardi : 9H30/12H30 et 14H/18H, 

Vendredi : 9H30/12H30 et 15H/18H, Samedi : 9H30/12H30 et 

pendant les petites vacances : Mercredi 15H/18H 

Balade musicale en campagne 

Vendredi 8 août, le Syndicat d’Initiative de la Benaize avait choisi de faire découvrir ou de redécouvrir une partie  

du « Sentier des Oiseaux ». 

Une soixantaine de personnes se sont retrouvées à 20 heures place de la mairie pour se promener des « Bouguillons », aux Moulins de 

Peupiton et de Lavaupot… 

Le groupe de musique traditionnelle « la Mandragore » a ponctué le parcours de pauses mu-

sicales, redonnant de l’entrain aux marcheurs et de la gaieté au cœur. 

L’arrivée en cortège musical de la place de la mairie au château de la Pérelle a peut être été 

remarqué par quelques personnes endormies… 

C’est dans une joyeuse ambiance que la municipalité de Saint Sulpice offrait le verre de 

l’amitié à la Pérelle. 

Personne n’étant pressé de se quitter, les musiciens ont présenté leurs instruments (Vielle, 

cornemuse, accordéons, violon…) et initié quelques marcheurs volontaires aux danses tradi-

tionnelles. 
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PERMANENCES  AU  CENTRE MEDICO SOCIAL 

 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

Le jeudi de 13 H 30 à 16 H à partir du 6 Octobre. 

Mutualité Sociale Agricole (Retraites) 

Le jeudi matin de 9 H à 12 H (1 semaine sur 2) 

 

 

Assistant Social 

Mercredi et Vendredi de 9 H à 12 H 

F.N.A.T.H. 

2e Vendredi du mois de 9 H à 11 H 

Croix Rouge 

Vendredi de 14 H à 16 H 

COMICE  AGRICOLE – FETE DU CHIEN ET DE LA CHASSE 

 

 Toute l’équipe du Comice Agricole  remercie les visiteurs, qui, malgré la pluie, sont venus la soutenir.   

 Ces mauvaises conditions météo, ont contraints les quads pour enfants à ne pas déballer pour des raisons de sécurité. 

 Malgré tout, nous avons constaté le succès de l’équitation western, et votre intérêt pour le ball-trap s’est révélé avec le 

retour du soleil. 

Merci à Tous. 

Service  National 

Depuis le 1er Janvier 1999, le recensement est obligatoire et universel. 

Il concerne tous les garçons et filles âgés de 16 ans. 

 

Tous les jeunes Français et Françaises sont tenus de se faire recenser à la Mairie de leur domicile, et ce entre la date anni-

versaire de leurs 16 ans et les 3 mois qui suivent. 

 

La mairie délivre une attestation de recensement, document obligatoire pour pouvoir s’inscrire à tout concours ou examen 

soumis au contrôle de l’autorité publique (BEP, CAP, BAC, conduite accompagnée…) 

Le recensement de la population aura lieu du 15 janvier au 14 février 2009. 

Révision des listes électorales 

Les nouveaux habitants de la Commune qu’ils soient Français ou Européens sont invités à se faire inscrire sur 

les listes électorales avant le 31 Décembre 2008. 
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Prometer se met au vert A SAINT SULPICE 

JUDO  CLUB 

 

Depuis novembre 2007, le Club du Judo de Châteauponsac a ouvert une section à Saint-Sulpice-les-Feuilles. 

Grâce à l’accueil chaleureux de la municipalité, qui a mis à notre disposition les installations matérielles nécessaires, un 

petit groupe d’enfants a pu découvrir une activité ludique et conviviale. 

La saison 2007-2008 a été marquée par l’enthousiasme des élèves qui, peu nombreux certes, ont défendu les couleurs du 

club en remportant les médailles lors des compétitions. 

Cette année, les cours reprennent le mercredi 10 septembre 2008 à partir de 17 h (anciennes écoles derrières la mairie). 

Les tarifs sont les suivants : 

* Licence et assurance pour la saison : 32 € 

* Cotisation trimestrielle judo : 20 € 

Poursuite de notre partenariat avec Go Sport qui nous consent 15 % de réduction sur les kimonos : dépôt au club à la ren-

trée. 

Nous espérons pouvoir partager les valeurs éducatives et morales transmises à travers l’apprentissage du judo avec beau-

coup d’autres enfants, le judo est un sport mais aussi une école de la vie. 

Renseignements complémentaires au 05 55 76 39 74. 

Cet été, le Château de la Perelle a eu la chance d’accueillir pendant 7 semaines des artistes et des amoureux de la Céra-

mique du monde entier. 

En effet, le Centre des Arts Céramique PROMETER et sa directrice Patricia CASSONE avaient organisé les 1ères Ren-

contres Céramiques en Limousin. Pour ces 1ères masterclass à St SULPICE LES FEUILLES, les artistes venus  du Ja-

pon, d’Autriche, de Belgique, d’Alsace et du Sud Ouest de la France étaient là pour enseigner des techniques tout à fait 

originales et leurs stagiaires sont venus eux, de toute la France, des Dom Tom Guadeloupe et Guyane et aussi de Bel-

gique, d’Espagne, d’Allemagne. 

De beaux moments d’échanges ont pu se faire avec les habitants de St Sulpice et de toute la Région. L’inauguration, le 24 

juillet a réuni plus de 100 personnes. 

Les Céramistes des alentours sont aussi venus participer. 

Une exposition des oeuvres de chaque artiste a permis aux amateurs et à tous les curieux de découvrir de multiples as-

pects de l’Art Céramique. 

De belles rencontres aussi avec les jardiniers du chantier d’insertion et un grand merci aux familles d’accueil qui ont reçu 

les artistes, ce qui a fait naître de nouvelles amitiés interculturelles. Merci encore à l’accueil chaleureux des habitants et 

des commerçants de St Sulpice. Merci enfin à la municipalité et à ses représentants. Rendez-vous est pris pour l’année 

prochaine. 
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Récemment s’est tenue l’assemblée générale du club de volley de 

Saint-Sulpice en présence de la quasi-totalité des licenciés. Après 

l’adoption à l’unanimité des rapports moral et financier, ainsi que 

de la reconduite du bureau, une ébauche de la saison prochaine a 

ouvert les débats. Il a été décidé de maintenir les deux équipes mal-

gré un effectif limité. C’est pourquoi, le club étant ouvert à toutes et 

à tous, nous espérons voir de nouvelles recrues dès le début de sai-

son. Les entraînements reprendront le vendredi 5 septembre au 

gymnase du Mondelet à partir de 21h00. Pour tout renseignement, 

s’adresser à la mairie. 

Jean-Luc BARANGER  

Matchs allers Equipes Matchs retours 

Journée 1 13/09/2008 St Sulpice 1 - Limoges Air Limousin 1 Journée 12 01/02/2009 

 14/09/2008 Limoges Beaubreuil E.S. 2 - St Sulpice  2   31/01/2009 

 14/09/2008 St Sulpice  3 - St Amand Magnazeix 2   01/02/2009 

Journée 2 28/09/2008 Aureil 1 - St Sulpice  1 Journée 13 14/02/2009 

 27/09/2008 St Sulpice  2 - Lussac les Eglises 1   15/02/2009 

 28/09/2008 St Sornin Leulac 1 - St Sulpice  3   15/02/2009 

Journée 3 11/10/2008 St Sulpice  1 - Nieul 2 Journée 14 22/02/2009 

 12/10/2008 Arnac/St Hilaire 1 - St Sulpice  2   21/02/2009 

 12/10/2008 St Sulpice 3 - Lussac les Eglises 2   22/02/2009 

Journée 4 25/10/2008 St Sulpice  1 - Peyrilhac 1 Journée 15 08/03/2009 

 26/10/2008 Nantiat U.S. 1 - St Sulpice 2   07/03/2009 

 26/10/2008 St Sulpice  3 - Les Grands Chezeaux 1   08/03/2009 

Journée 5 08/11/2008 Bessines 2 - St Sulpice  1 Journée 16 14/03/2009 

 08/11/2008 St Sulpice  2 - Bellac 2   14/03/2009 

 09/11/2008 Droux 1 - St Sulpice  3   15/03/2009 

Journée 6 15/11/2008 St Sulpice  1 - Limoges Beaubreuil E.S. 1 Journée 17 29/03/2009 

 16/11/2008 Nouic 1 - St Sulpice  2   28/03/2009 

 16/11/2008 St Sulpice  3 - Exempt   29/03/2009 

Journée 7 30/11/2008 St Brice S/Vienne Fc 1 - St Sulpice  1 Journée 18 04/04/2009 

 29/11/2008 St Sulpice  2 - Le Dorat 1   04/04/2009 

 30/11/2008 Azat Le Ris 1 - St Sulpice  3   05/04/2009 

Journée 8 06/12/2008 St Sulpice  1 - St Junien 2 Journée 19 19/04/2009 

 07/12/2008 Limoges Roussillon As 1 - St Sulpice  2   18/04/2009 

 07/12/2008 St Sulpice  3 - Arnac/St Hilaire 3   19/04/2009 

Journée 9 14/12/2008 Beaune Les Mines Us 1 - St Sulpice 1 Journée 20 25/04/2009 

 13/12/2008 St Sulpice  2 - Bussière Poitevine Us 1   25/04/2009 

 14/12/2008 St Sylvestre  E.S. 1 - St Sulpice  3   26/04/2009 

Journée 10 17/01/2009 St Sulpice  1 - Limoges A.F.Portugais 1 Journée 21 10/05/2009 

 18/01/2009 Berneuil  Us 1 - St Sulpice  2   09/05/2009 

 18/01/2009 St Sulpice  3 - Magnac Laval 1   10/05/2009 

Journée 11 24/01/2009 Chaillac S/Vienne A.S. 1 - St Sulpice  1 Journée 22 17/05/2009 

 24/01/2009 St Sulpice  2 - Bessines 3   17/05/2009 

 25/01/2009 Jouac As 1 - St Sulpice  3   17/05/2009 

AM.S. CALENDRIER DES CHAMPIONNATS 

SAISON 2008 - 2009 

Site de l'AM.S. :  

 http://ams-st-sul.footeo.com/  

 

Depuis de nombreuses années, l’Amicale Sportive de Saint-Sulpice les Feuilles se félicite de trouver un soutien constant et efficace auprès 

de ses partenaires. Ces derniers regroupent les principaux commerçants et artisans de Saint-Sulpice et des communes environnantes. Les 

formules de partenariat vont des panneaux autour du terrain du Mondelet à la publicité sur les maillots et sur les survêtements des joueurs. 

Le Club bénéficie également de l'aide précieuse tant matériel que financière de la Municipalité. Le vendredi 12 septembre 2008, au Foyer 

Rural de Saint-Sulpice les Feuilles, les partenaires de l’AS.M. ont été conviés  au pot de l’amitié organisé en leur honneur. Lors de cette 

manifestation, des survêtements sponsorisés par le Bar-Restaurant « Le Colombier » et les assurances « Thélem», ont été remis aux joueurs. 

Fabrice PATURAUD, Président du Club, a retracé la saison passée qui a été une année exceptionnelle : les équipes 1 et 2 accèdent à la divi-

sion supérieure et avec la coupe du Centre-Ouest le Club a acquis une notoriété dépassant le cadre du District. Puis, il a remercié Hervé 

BERNARD, Maire de Saint Sulpice ainsi que la vingtaine de partenaires, pour leurs actions indispensables au bon fonctionnement de 

l’AM.S.. Monsieur le maire a félicité les footballeurs pour leurs remarquables parcours, en leur souhaitant les mêmes performances pour la 

saison à venir. Il a enfin exprimé toute sa reconnaissance à l’ensemble des dirigeants, entraîneurs et joueurs qui contribuent à la bonne 

marche du Club. 

LISTE DES SPONSORS: AF LARRAUD TRAITEUR– AREAS BAYLE JEAN JACQUES Agent– AUFAURE Ets - Boulangerie MARGUINAUD– COURCELLE Sébastien -  DU-

BOIS Joël -             GAM VERT - Garage DROCHON -  Garage PINGNELAIN -  IMBERT Frères -  LA FRINGALE -  LAGNY MICHEL -  LE COLOMBIER -  MARZET J -  PHILIP-

PON BERNARD -  PHILIPPON DANIEL -        PHILIPPON MICHEL -     SUPER U SODINO St Benoit -  TELEM ASSURANCE Christelle PERROT -  VAN DE SAND Bernadette -                              

GROUPAMA Saint Sulpice -  Alimentation  GOULIF MBARK 

http://ams-st-sul.footeo.com/
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COMMUNICATION 

TEL: 05 55 76 73 32 

FAX: 05 55 76 58 75 

Bulletin réalisé par: Alain JOUANNY, adjoint à la communication 

Dominique BEAUBERT,  Monique PINARDON, Nelly CARMASOL, Catherine FILLOUX , Patricia MARTIN, Alban ROL. 

Conseillers à la communication. 

Bulletin imprimé par la municipalité de Saint Sulpice les Feuilles                                                                                         IPNS 

 

PELE MELE DES FESTIVITES DE JUILLET A SEPTEMBRE 2008 

EXPOSITION PEINTURE 

SALLE DU CONSEIL 

FETE DE L’ECOLE  

MOULES FRITES 

TRANS 

GAULE 


